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PV MENTIONNANT UNE ROUTE MAL
IDENTIFIE

Par fliper, le 26/11/2019 à 17:07

bonjour, j'ai reçu un PV pour excés de vitesse de 76 km/h pour 70. Le problème est que le
lieu d'infraction n'est pas correct, car je n'ai pas emprunté la voie indiquée sur le PV. Est-il
possible de contester ce PV. Je vous remercie

Par Visiteur, le 26/11/2019 à 17:26

Bonjour

Quelle preuve pourrez vous fournir pour démontrer cette erreur dans la rédaction du PV ?

Par Maitre SEBAN, le 05/12/2019 à 09:08

Bonjour,

Le PV fait foi jusqu'à preuve du contraire.

Il vous sera probabelement bien compliqué de prouver que vous n'étaiez pas sur cette voie.

Cdt,

Me SEBAN, Avocat à la Cour

www.maitreseban.fr

avocat permis de conduire
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